
JU SEJ^ÂT,

ET A LA

CViaïabve des Represenian^^

Réunis en Assemblée Générale.

Charge', par la législature, dans la session précé-

dente, de remplir la tâche prescrite par un acte

relatif aux lois criminelles de cet état, il est de mon
devoir de soumettre à rassemblée générale, et les

progrès de Touvrage, et les causes qui en ont em-

pêché Texécution complette. Dans Feiitreprise de

ce travail, je comptais, pour beaucoup, les secours

que j^espérais obtenir des autres états de Tunion :

car, encore qu'aucun d'eux n'ait modelé de code

sur un plan aussi étendu que celui tracé par notre

loi, la plupart ont établi le système correctionel,

le même qui doit servir de base à l'édifice de notre

législation pénale. Mais avant de pouvoir profiter

des avantages que je me promettais de l'expérience

d'autrui à cet égard, il fallait nécessairement en

connaître les résultats. Ces données ne pouvaient

s'acquérir qu'en recueillant les rapports officiels, et

autres documens, relatifs à ces ditiërens établisse-

mens ; et en engageant des hommes distingués par

leurs lumières, à me communiquer le fruit de leurF


